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t'her s eefa12fs 

ffout a un fernze ici- bas, m énze !es m eu

!eurtis choses c;ui cfnisse11! par cot1ler de !rop 

grdnds sacrj/ices, ti ceux {_fui !es donnenf e! par 

Ù1sser ;:;eal-é fre ceux c;ui !es r eçoivenf. (// J1:1.ul 

1ae !es amis des enfttnls se succèdenf !es uns 
' aux dttfres ef c;ue !es dons CJU on !eur fai! 

cluìngenf de !Zt-"dure. @assi es f- ce la dernière 

Jois 9'ue vos deux vieux amis se présenfenf à 

vous le 17 c!1:fvrier, !zeureux e! reconna1~·san fs au 

0 eigneur, s ~ls onf pu, ;Jar leurs publicafions 

vous Jaire 1ue!1ue plaisir e f vous élre de 1ue!

c;ue ufililé. (//s espèr enf vivemenf c;ue d~ufres se 

senfironf ;Jressés de JJrendre !eur piace e f i/s 

vous envoienf leur s af/ecfr1 euses salufalions, en 

ex;Jrimanf le vceu 1ue tJieu veui!le se /orm er en 
' vous une yénérafion d fzommes ef de /emmes c;u1~ 

I 

comme n os an célres, doni ils onf r efracé I lzis-

foire, n e vivenf p as pour eux mèrn es/ m ais pout 

Cel u i qui e3l mort el q u; e3l re3susci lé pou r eu x. 
H. et P. M. 
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I. 
.. 

Condition des Vaudois avant l' Emanci-
pation. 

Aucune persécution, depuis la Glorieuse l{en
trée et la paix avec le Due de Savoie, n'avait 
plus ensanglanté nos Vallées. Nos pères pou
vaient vivre tranguilles et cl'autant plus tran
quilles qu'ils vivaient plus cachés dans leurs 
humbles chaumières. Qu'il s' en fallait, cepen
dant, que leur condition fùt heureuse ! Ils ne 
pouvaient oublier et, l'eussent-ils oublié un seul 
instant, ou n'aurait pas n1anqué de le leur r ap
peler incontinent, qu'il s n'étaient point un peu
ple libre, que n1ille prescriptions vexatoires ve
naient entraver leurs n1ouvements; qu'ils é1 aient 
des gens tolérés jusqu' à un certain point et 
méprisés sans réserv e. 
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Jusqu'à la veille 1ne1ne de 1848, les Vaudois 
ne pouvaient acheter des propriétés, et ne pou
vai ent exercer qu'abusivement leur industrie et 
leur con1merce au dehors des étroites limites 
de leur territoire. 

Les soldats étaien t obligés de fréquenter la 
messe et de présenter les armes au S. Sacrement; 
très peu parvenaient au grade d' officier. -
Les Vaudois n'avaient que 2 ou 3 notaires de 
leur religion et ils ne pouvaient atteindre 
aucune charge plus élevée que celle de Syndic. 
P oint d'avocats, point de juges parmi eux et 
il était presqu' en tendu qu' en cas de dispute 
entre un catholique et un barbet, ce.lui -ci de
vait céder. - ToujourB et par tout la majorité 
était assurée aux catholiques dans les Conseils, 
bien que la presque totalité de la propriété fùt 
aux Vaudois et que l' impot foncier fùt pour 
ceux- ci d'un tiers plus élevé que pour les autres 
- Leurs médecins recevaient, au moyen d'un 
simple cer t ificat, l' autorisation d' ex ercer la 
médecine, mais seulen1ent parmi leur coreli
gionnaires. - Les li vres relig ieux, bibles, li
turgies, catéchismes, etc ., étaient soun1is à une 
censure t rès sévère. - Le modérateur, en re
cevant les caisses (provenant de l' étranger ), qui 
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les contenaient devait prendre l' engagement 
qu' ils ne seraient distribués ou vendus qu'à des 
Vaudois. - À Rorà, le prètre prétendait que 
les protestants eussent fini leur culte à l'heure 
où il con1mençait le sien, - À Angrogne, certains 
jours de fète, la procession catholique faisait 
solennellen1ent le tour <lu temple protestant 
en chantant à gorge déployée et le pasteur 
de.vait s' arrèter jusqu' à ce qu' elle se fut 
éloignée. - L es Vaudois décédés en dehors des 
limites cles Vallées étaient ensevelis, ou hors 
cles cimetières, ou dans l'espace réservé aux ex
communiés (1). - Un enfant qui par caprice ou 
pour faire <le la peine à ses parents qui l'au
raient puni trop 8évèren1ent suivant lui, aurait 
manifesté l'intention de se faire catholique, se 
dégageait de toute autorité parternelle. Envoyé 
dans un couvent, il éta it perdu à tout ja111ais pour 
les siens. - Enfin il était expressément défendu 
de célébrer des services r elig ieux en dehors de 
la circonscription des Vallées et de tenter, par 
la parole ou par la presse, n' importe quelle 
propagande religieuse. 

(1) Le major Bonne t de S.t Jea n, était mor t et avait é té en
seve li à Aoste e n un lie u déshonorabl e. M Am éJ ée Bert se 
rendit dans cette vi ll e, et e n rapporta le corps du major Bon
net auque l il donna à la Tour une sépulture hon orable. 
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Nous n ' en disons pas ria vantage. Cela suffit 
pour prouver que le peuple Vaudois était, à la 
veille 111èn1e de 48, un peuple d' esclaves, un 
peuple 1nancipio. 

I I. 

Symptòmes précurseurs de la délivrance. 

~1ais l' heure de la déli vrance a lla it sonner. 
Des voix génér euses co n1n1 ençaient à s' élever 

\ 

partout en faveur cles p<1uvres opprin1és ( 1 ). Dans · 
un hanquet politique qui eut li eu le 12 Décen1-
bre 4 7, à PiQ'ner ol, l' avocat A. ud ifr ecl i prononça 
ces nobles pa roles : << Aux pi eds de ces n1onts 
qui nous do1ninent, vingt-1nille de nos frères 
sont pri vés des droits de citoyens, et cependant 
ils son t instruits , labo ri eux, forts de hras e_t de 
cmur autant que les autres Italiens. C' est à 
nous qn'.il app~r tient d'élever la voix en leur 
fav eur ; à nous, leurs plus proches frères, de 
den1 ander que la patri e soit pour eux une n1èr e 
et non une 111aràtre ; à nous de crier les tout 

( J) Nous ne parlons ici qu8 des voix. qui s' é levèrent en 
Ita li e. Nous ne saut' ions toutefo is passer sous s il ence la part 
active q11 e prit à notre déliv rance le lìC1mité Vauùois de Londres. 



pre1ni e1's : <( ViYe l'é1nancipation des V;.1,udois. )> (1) 
1\!Ia is il s n'avaient pas été les pren1iers. À Turin 

une pétit ion en fa venr cles Vaudois se cou vrait 
de sig natures, parnù lesquelles celle de Roberto 
<l' Azeli o notrc grand protecteur et a1n i (2), de 
Cavour, de Balbo, d' une sone de pretres, cl' une 
foule cl'avocats, de 1nédec ins, de négociants, en 
tout 600 personn es. 

Le Cornte Sclopi:s dans un rapport peésen té 
au roi affirn1ait << qu'aucune autre pop ulation de 
l'Et:-tt ne pouvait ètre con1parée à la Vaudoise à 
cause de ses vertus 1norales et do1nestiq ues >>. 

(I) E 1847, notl'e Co ll ége !'ecevni t la visite de quelq nes 
rn es~ie11 rs , qui ;-;e qunl ift ère 11 t c0mme 1·eprésenta11ts de la 
Société d'Agri c11it11re; il s rnanifestér·ent le clé: .... i r de co11 11 a1tre 
no~ i 11sti tutions et i l s demand èr·ent à adresser quelques q ues
t ions a 11 x élàves. L e rn èrn e j o11 1· il y eut à 8 1' iq11é1·as 1m ban
qnet .anquel assi:-;tait. l' évèrpie de Pig11 erol et. 01'i ces Messieu rs 
fire!1t l eur' rapport snr ce riu' i ls avaient vu et ente r1Ll 11 à la 
Tour et tbiren t pat' port.er 1111 toast au Col lége Va udois. 

L e d i plò111 e de cett e Société ex i.ste au Col l ég·e. 

(.2) Un j ou1· en 1845, M. Jèéln Revel était occnpé à donner 
nne l eçon cl'ari t hmét.iq11 e à l ' Éco le Supér ieure de jeunes fi l les, 
l orsqu' i l Yit ent l'er un mo11sieur qui avait tont I' air · d' nn 
pé1·so nnage de haut bo1·d . Au bout ù' 11n moment, il demanùe la 
perm ission de conti nuer l 11i mèrne la l eçon. ì\I. Reve l ln1 tend 
la crai e et l e voilà 1·::111geant ses ch i ffres et fai sant. ses ctémons
trations avec un entrn in remarq 11 ahle. E11 se reti rant, i l t endi t 
sa carte qui por- ta i t : Robedu ù' .-\ zeglio, c iambclla110 di S. M. 
i l re C. Al berto. 
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L e roi lui 1nerne nous connaissa it et nous 
était favoraLle. En 44, lorsqu'il vint à la Tour 
pour la déclic<1ce du ten1ple catholique éd ifié par 
l'Orclre des SS. l\!Iaurice et Lazare, on avait 
préparé pour l'accon1pagner une escorte de 
dragons. Il la refu3a en di sant qu'il n' avait pas 
besoin de protection a rn1ée pour se r endl'e parn1i 
les Vaudo is. Ceux- ci in1provisèrent eux n1e
n1es une gard e du corps. De tous cotés ils 
acc our urent avec leurs v ieux fu sils et les an
ciens uniforines sur lesquels il s a vaient pu 
n1ettre la ma i n , se rangèrent en ligne, et 
firent le servin e tl' honneur . Le roi to uché par 
leur accueil si cordi al, ordonna l'érection de la 
fontaine qui porte cette inscription : << R e Carlo 
Alberto al popolo che l'accoglieva con tanto 
a:ff etto. MDCCCXL V. >> 

Toutefois ce qui hata no tre délivrance, plus 
que toute autr e chose, ce fut la proclan1ation 
qui eut lieu, le 8 février 1848, du Statuto. 

Qu'est-ce que ce Statu to? C'est un ùécret du 
roi Charles Albert par lequel il établit que do
r énavant les lois qui gouverneront son peuple ., 
n'émaneront plus directement et exclusiven1 ent 
de sa volonté royale, n1 ais qu'elles seront dis
cutées et approuvées par une Chambre com-

.. 
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posée <le députés non1més libren1ent pa r ses su
j ets. - En cl' autres termes : j usqu'au S tatuto 
le peuple obéissait aux ordres du roi; depuis . 
le Statu to le peuple obéit aux ordres qn' il s'est 
donnés lui n1è1n e ; jusqu'au S tatu to le ro i est un 
monarque absolu qui n'a de con1pte à rendre 
à per sonne qu'à sa conscience et à Di eu ; de
puis le Statuto il règne encore, il condui t la 
potitique intéri eure et ex t.éri eu1·e de la nation; 
il no1n me lès n1ini stres cha rgés de rl iriger les 
différ entes branches de l'adn1inistration, mais il 
est le pre1n ier serviteur de la constitut ion qu'il 
a donnée à son peuple, et s'il appose sa signa
tur e royale aux lois que le P arlement a ap
prouvées, il ne peut l'apposer qu'à celles-là. Le 
Statu to, e' est le roi devenant le père, l'ami de 
son peuple; le S tatu to c'est un peuple de su
jets deven ant un peuple de citoyens n1aitres de 
leurs dest inées, jouissaut de toutes les libertés 
pouvant se concilier avec la n1oralité et l' or
dre, et devenant en mème t emps les enfants et 
les amis dévoués de leur roi. 

III. 
: Le décret d'Émancipation. 

Le Statuto ay ant été accordé aux populations 
des Etats Sardes, l' emancipation des Vaudois 
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devait suivre ; cae a u sein d. un peuple libre 

jl n e devait plus y avo,r de place pour des · 

serfs . 

On n e pouY ait plus que répondre favorable-

1nen t à la noble pétition où les m en1bres de la 
T al.ile ( ì\1J\il. J . J . Bonjnllr~ J . P. R evel, P. 
L a ntaret. P. P a rise, H. Poet), pHrla nt de leur core

lig ionna ires avaient di t : << lls ont l'entière con
viction que le l\'1onBrque Aug uste et 111agnani1ne 

qui v ient d'abolir toute jurisdiction exception

nelle, abr ogera enfin ces a ncien s écl its restrictifs 
qui n' on t jan1a is cessé de peser sur eux ... .. . 

Dévoués cl e hras et de cceur à V otr e ì\1ajesté, 

les \ ; audo is sauront n1ieux que personne ap
préc ier vos bienfa its, nul n ' en éprouver a une 
plus ·vive reconnaissance. nul n'in1plorera avec 

plus de ferveur ] es bénédictions célestes sur 
V otre personne s8.crée et sur toute ,r otre royale 

fa rnille. >> 

Il y eut cepend8nt des cléricaux foncés, des 

ennen1is cl es Vaudois, qui cherchèr ent à se faire 
illus ion et ::1. croire que cette nouvelle catastro

phe leur serait épa rgnée. On raconte en effet 
que quelqu'un, entrant dans un café de la Tour, 
dit en se frottant l es 111a ins : Y ounia 'l statut 

1na per i Valdeis a y è niente. 
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· ·v ain espoir, le 24, dans la journée, on savait 
à Turin que le décret d' én1ancipation, signé le 
17, deva it incessan1n~ent par aitr e. 

Le 24 au soir, une foule con1 ptant plusieurs 
rnilli ers de personnes, se pressai t autour de la 
maison occupée p~r le pasteur Vaudo is A. Bert 
et acclamait aux nouveaux. f ratelli en chantant, 

F ra telli d'Italia, l' Italia s'è desta ; 
Le 25, le décr et paraissa it. Le vo ici dans 

son ent ier: 

CHARLES AL BER T 

par la Grace de Dieu, Ro1 de Sardaig ne, de Chypre, etc. 

Due de Sa voie., etc. 

Prenant en considération la fi;clélité et les 
bons sen tini en ts des pop u lations vaudoises, 1Vos 
R oyaux Prédécesseurs ont _q?·adu ellemen t et par 
des m esures successivl s abrogé en p artie ou 
adouci les Lois qu i anciennenien t r estreignaient 
leurs capacités civiles. E t N ou,s-1rierne en suùJant 
leurs traces avons concédé à nos dits sujets des 
/ acilités toujours pl-us a,nples, en accorclant de 
f réquen tes et larges dispen~es de l' observation 
de ces m èrnes L ois. Et aujourd' hui, vu qu e les 
motif s qui avaient JJ>"ovoqué ces r estrictions 

.. 
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ayant cessé, on -peut co1npléter le systè1ne déjà 
suivi progr·essivement en leur f aveur, 1Vous 
avons de notre bon gré résolu de les . r·endre 
participants de tous les avantages conciliables 
auec les niaxinies générales de Notre lépislation. 

4 cet ef/et par les présentes, de :Jlotre science 
certaine~ et autorité royale, sur l.'a vis de notre 
Conseil, avons orclonné et ordonnons ce qui 
suit: 

L es Tf auclois son t adniis à jo·uir de tous les 
droits ci'oils et politiques de :Xos sujets, à fré 
quenter les écoles. tant au declans qu' au dehors 
de l' Université. et à obtenir· les g racles acadé
nvques. 

R ien n · est cepenclant innové quant à l' P.Xer
cice de 1eur culte, et aux écoles clirigées par 
eux. 

:J'lous dérogt·ons à toute loi contraire aux 
p résentes que nous enjoignons à ~7\los Sénats, 
à la Chanibre des Coniptes, au Controle Général 
cl' enregistre r, et à qu:·conque il appartient, de 
les obse'l'Ver, et ( aire observer, voulant qu' elles 
soien t insérées dan,s le R ecueil des A ctes du 
Gouver·nenient, et que aux copies in1-primées 
dans la Typographie Royale on ajoute f oi co1n
rne ù l' original: Car telle est :J'lotre volonté. 
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Donné à Turin le dix -septième du Yflois de 
f évrier l' an du Seigneur mil-hui't-cent quarante
huit et de :Jlotre R ègne le dix-huitième. 

CHARLES ALBERT. • 
V. AV ET. 

v. DI REV EL, 

V. Dr C OLLEGNO. 

B OR ELLI. 

IV. 

Les fetes aux Vallées. 

La nouvelle de cette puhlication se répandit 
avec la rapidité de l'éclair jusque dans nos han1eaux 
les plus reculés, et partout on se~ prépara à fèter 
dignement la grande délivrance qui venait de 
nous ètre accordée . 

Le 25, grandes illun1inations, feux innom
brabì es sur les montagnes, coups de fu sil r eten
tissant dans la ville et cl ans les hameaux. 
Dans la rnatinée, eut lieu aux Coppiers un 
service d'actions de g ràces présidé par lYI. J. 
P. Meille qui parla d'abondance et a vec beau
coup de force sur I San1. 2, 6-8: << L' Eterne! 
fait 1nourir et il fait vivre; il fa it descendre au 
sépulcre, et il ell fait re1nonter. L' Eternel ap
pau vrit et enrichit. il abaisse et il élève; il 

• 
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r elève le pauvre de la poudre, il ti r e l' indigent 
du fun1ier pour le fa ire asseoir avec les princes >> . 

Tout le jour les chen1ins furent parcourus par 
des escouades de jeunes gens chantant à tue
tète n1a is de gTand cceur: 

\.J 

LGoll' az;,urrn cocanla sid petto, 

LGon z:tab:à palpiti in coreJ 

Game /\gli d'nn padre diletto, 

LGarlo 0 1.lbcrto, r1cniamo al tuo 

~· g ridiamo esultanti d' anw1·eJ 

• 

, \ 

vie · 
I I 

1)iva il R e/ ·V ii•a z1 :l(c .1 Cf) iva il ,"Jt; .1 

Il y eut aussi ce jour- là un banquet où 
parla, ent re autr es, un prèt re dont le discours 
pouvait se r ésun1er en ces dcux idées. Aussi 
longten1ps que les Vaudois avaient fait usage 
des c:u·n1es, on leur avait répondu par les armes ; 
n1aintenant q u' ils n1anif estaient des sent in1ents 
d'an1otu· on leur répondait pa r l'a1nour ; con1-
me si les Vaudo i~ av::tien t été les pr emiers à 
t ir er l'épée du fo urreau; con1n1e s· ils avaient 
jamais souhaité aut re chose que la pa ix, avec 
la l iberté de ser vir Di eu suivant leur conscience. 
Cette fièche ernpoisonn ée de P arthe blessa quel
ques per sonnes qui co1nprirent et rlont une r é
pon dit à dovere. Mais 1'enthousiasn1 e de la plu-
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part était s i g rand qu' ils n\tva ient pas cornpris 
et qu'ils avaient applaudi celui qui l' ava it lancée. 

l\1en1es fetes à St. J ean. Le curé enlevé par 
le souffie d'a1nour qui l' envelòppa it de toutes 
parts s' écri a : J l,a t a (è sounè ntie pi bele bau
dette. 

L'episode le pltrs émou vant de la journée ce 
fut la v is ite, en corps, a u vénéra ble pasteur 
Josué iv1eille . On rapporte qu ' à cette occas i on 
il prononça les paroles : « L aisse m r1intenant 
) > aller ton servi teur en paix ; » et qu'il passait 
de g roupe en grrupe en serrant les main s 
qui se t enda ien t ver s lui et en s·écri an t : Viva 

la fratellanza ! 
M:;\ is ce fu t à Turin que la joie des V audo is 

atteignit son co1nbl e ca r elle s' y fo ndit avec 

celle de tout un peuple. 
Nous cédons ln. plt1me, pour vous racon ter ces 

belle fetes . à quelqu'un qui en fu t le té111oin. ( 1) 
L e 27 févri er 1848 r ester a cornme une époque 

de gr and sou venir pour la nation enti èr e et 
pour la population vaudoise en par t iculi er . 

Dès la veill e du ce beau jour, Turin a vait 
perclu sa tranquillité accou t.umée : un air de fet e 

. (l ) Voi r l ' Echo des Val! ées que dirigeai t J. P. :\1eill e. -

Année 184~-

• 

.. 

• 
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l' anin1ait; des groupes de ses habitants postés 
aux portes y accuei ll aient au niilieu des rnani
festations de l'e1:i.thousiasn1e le plus vif, les 00111-
breux arri vant.s qui de toutes les provinces af
fiuai ent à la capitale. C' étaient, entre ceux qui 
arrivaient et ceux qui les recevaient, des ser
ren1en ts de 1nains, des en1 brassen1ents, sou vent 
1nèn1e des larn1es, tant l'én1otion qui les agitait 
était profonde. Une joie con11ne celle d'une 
bonne nouvelle brillait sur tous les visages; et 
de to utes parts, des chants auxquels on n'était 
pas accoutun1é retentissaient des n1a.les poitrines 
d'une jeunesse r appelant par son costun1e anti
que les beaux temps des libertés italiennes. 

Quelle était donc la cause d'un contenten1ent 
si général et si profond ? 

C' est que le lenden1ain devait avoir lieu la 
plus belle fete que le Piémont eut encore cé
lébrée, la fète de la liberté, non pas conquise 
au prix du sang et des émeutes, 111ajs généreu
sen1ent accordée par un prince 1nagnanin1e à 
un peuple digne de la porter. C'était pour faire 
briller aux yeux de ce n1onarque bien-aimé 
leur bonheur et leur reconnaissance, que des 
extrén1ités les plus éloignées du royaume, les 
populations étaient accourues, et qu' elles fai-
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saient résonner la capita le de leurs bruyantes 
accla n1ations. 

L a nuit avancée avait à peine interro1npu 
depuis quelques instants ces n1 anifestations de 
la joie publique, quand le canon de la citadelle 
annonça à la ville assoupie que le jour tant 
·désiré avait lui. A ce signal tout Turin fut sur 
pied, et des flots de peuple r econ11nencèrent à 
parcourir les rues un moment désertes. A neuf 
heures on vit, de tous les quartiers de la ville, 
déboucher sur la place dite le Charnp de Mars, 
les nombreuses compagnies dont devait se co1n-
poser le cortège appelé à défiler devant le roi. 
C' était un heau spectacle, un spectacle que 
n'oublieront jan1ais ceu:x. qui en furent les té
moins, que celui qu'elles offraient en s'avançant 
les unes après les autres: Sardes, Ligures, Ni
çois, Savoyards, tout ce que le Pi én1ont con1ptait 
de Provinces, la grande bannière en tete, des 
centaines, des 1nilliers de petites hannièr es après, 
au son d'une musique guerrière, entrecoupée de 
chants nationaux, et. au milieu des 'Civat dé
ljrants de tout un peuple accouru pour les con

templer. 
Les rues que le cortège devait traverser 

étaient disposées comn1e pour un trio1nphe: des 
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h<1 nnières s;-H1 s no1nbre fl ott ant au g-ré du vent ; ..... 

dc r iches t.entures, des inscrip tions, des guirlan-
des eu ornaient les 1n ;-1 iso n:,j rlu frdte à la hase ; 
une n1ul t it ude inno1nhrable les bordait de cha
que eò té . auss i r e1narquahle pour l' expression 
r adi euse des visages que p3r l' infinie variété <le 
se:-: e o~ t u rn es. 

L\tspec t éta it plus saisissant enco t·0 sur la 
plaee du Chàtean ; là était véritab len1 ent le· 
cen tre de ln. f ète . A tl halcon d u palais, 18. r ei ne 
av ec s8s da1nes et quelques offic ier s; vis- à- vis, 

dans un den1i cercle forn1 é entre ce balcon et 

le Chàteau, le roi à cheval, ayant à ses còtés 

les princes, et -to ut ::1.utour de lui une haie de 

généraux et de grands : au- dessus du sol, où se 

pressait une 1nulti tude telle1n ent nombreuse qu'i l 

eùt été in1possible de la con1pter, sur les balcons, 

sur les te rT::1.sses, et jusque sur les tourelles du 

Chàceau, des n1i ll iers de tètes apparaissaient 

an n1ilieu des bannières flottantes et derrière 

les tentures, aux couleurs bleu et blanc, dont 
les pa lr1is étai en t ornés, tel étai t le coup d' ceil 

à la fois pitto resque et g randiose que présentait, 

au jour dont nous parlons, cette piace i1nn1ense 

et 1na.gnifiqu e. 
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Mais ce fut qua11d le cortège eut con1mencé 
de défiler que le spectacle se fit véritahle1nent 
sublin1e : à chaque députation qui apparaissait, 
des evviva sans fin se faisaient entendre ; d'au
tres ev?..,iva répondaient ; du haut des n1a isons, 
des balcons, de la rue, les hras s' ouvrai ent 
co111me pour s'en1 br asser, les bannières s'ag'ita ient, 
des lar111 es s'échappaient de beaucoup d'yeux; 
un esprit de fraternité descendu du Ciel se1n
bl ait se prom0ner sur cette imn1ense foule, et 
confonclre en un n1 è1n e sent in1ent ces popula
tions naguèr e étrangères les unes aux aut res, 
et plusieurs n1èn1e ennen1i es . Un j our pareil à 
.celui-là ne s'était j an1a is levé sur le P~én1ont ; 
et qui sait quand il s' en lèvera nn aut re qui 
lui r esse1nble ! 

Une bannière au nlili eu de touies les aut l'es 
excitait par tout où elle se n1ont r ait, un ent hou
sias1n e ext raordinaire, et les 111anifestat ions de 
la plus vive sy111pathie. Sur un fond bleu elle 
portait cette si111ple inscript ion, surn1ontée cles 
arn1oiries royales : << r1 Carlo A lber to, i Valdesi 
riconoscen ti . )> Environ six cents hon1n1es la 
suivaient: e' étaient les coreligionnaires de V a
raglia, ces Vaudois j adis exécrés, et naguère 
encore les _ obj ets des prévent ions les plus dé-
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rai sonnables et les plus injustes. Deux jours 
auparavant, ils avaient fèté par des feux allu
més sur la croupe de leurs montagnes, l' édit 
d' érrianci1:;ation qui les assin1ilait aux autres 
suj ets de la n1onarchie; et dans ce jour unis à 
ceux qui étaient n1 aintenant véritablen1ent l?urs 
frères, ils étaient venus fèter., pleins de joie, 
l'événement heureux qui les avait tous ensen1ble 
élevés à la dignité cl' homme et de citoyen. P ar 
une attention òes plus délicates, afin qu' ils ne 
se souvinssent plus, en ce jour de con1n1une 
allégresse, des hun1iliations dont on les avait 
abreu vés, pendant tant de siècles, 1 es ordon
nateurs de la fète leur avaient, par acclan1ation, 
donné la place d'honneur à la tèt.e des Corpo
rations de la capitale : « Ils ont été assez long
ten1ps les <lerniers, avait-on dit, qu' ils soient 
une fois aussi les pren1iers ! )> A u Cha1np de 
l\rlars, la cléputation gènoise leur avait fa it porter 
par quelques-uns des siens des paroles senties 
de félicitation sur leur émancipation récente ; et 
maintenant à travers ces imn1enses rues où 
j a n1ais leur n on1 n'avait retenti qu'acco1npagné 
de l'insulte, un cri continuel se faisait entenclre : 
.: Vivano i f ra telli Valdesi .' E vviva l' ernanci
pazione dei Valdesi! )> 
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Les acclamations devinren t plus expressives 
encore et plus bruyantes, quand le n1oment fut 
venu pour la bannière vaudoise de défil er à 
son tour au milieu des députations don t se 
composait le cortège. Lorsqu' elle passa devant le 
Corps des étudiants, elles devinrent véritable
ment frénétiques: E vviva la liber tà di coscienza! · 
Evviva la libertà dei cutti! » étaient les cris qui 
s~ajoutaient alors au cri mille fois répété de : 
« Vivano i f ratelli Valdesi.' >> En passant, les 
mains se cherchaient et se serra ient; plus d'un 
de ces jeunes hon1mes au creur bouillant et 
généreux, s' élançan t des rangs, courai t om brasser 
ces graves montagnards qui étonnés et s8.isis, 
ne pouvaient que pleurer. 

Mais qui dira j amais l'én1otion qui s' empara 
d'eux, quand arrivés sur la place du Chateau: 
- sur cette place célè bre par le 1nartyre de 
tant de leurs frèr es - quand foulant du pied 
le sol sur lequel s' était élevé le bùcher qui 
avait consu1né V araglia , ils entendirent, du sein 
de cette im.cnense multitude qui les envRloppait, 
au lieu du cri ancien: « Mort au Vaudois ! 
Mor t à l' hérétique ! >> retentir, proféré par des 
milliers de bouches, et au milieu des démons
trations de la plus cordiale sympathie, ce cri 
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si doux à leurs coours: «- Vivan o i f ratelli V a[..:. 
desi ! E vviva l'emancipazione dei V aldesi ! » 

Qui <lira l'é1notion qui les saisit, le cri de 
reconnaissance et de joie qui s' échappa de leurs 
poitrines, quand, arri vés sous le balcon du P alais, 
ils se trouvèrent tout-à-coup en présence du 

· prince magnanime qui , en brisant leurs chaines, 
les a vait appelés eux et leurs enfants à une 
nouvelle existence ! 
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CONCLUSION 

- - - --

A 43 ans de distance cette é1notion renait 
le 17 Février dans le cceur de tous ceux qui 
ont en le privilège . d'assister à ces fètes, qui, ce 
jour-là, pour la . première fois se sont sentis de 
libres citoyens. Qu' elle se perpé tue dans leurs 
enfants et d ans les enfants de leurs · enfa.nts! Que 
ce jour soit tout entier consacré à une joyeuse 
reconnaissance ; « et, puisse, con1me l' écrivait 
un de nos vénérables pasteurs, cette r econnais
sance n'ètre pas de ce jour seulement mais de 
tous les jours, et s'exprirner · chez tous par une 
vie qui soit celle que Dieu de1nande de nous. 
Notre fète ne sera véritablen1ent une belle fète, 
une bonne fète que si 0lle a pour résultat de nous 
rendre n1eilleurs Chrétiens et n1eilleurs citoyens. 
Qu'un vif amour pour le Seigneur, pour tous 
nos frèr es, à quelque dénornination qu' ils ap
parti ennent, pour le roi, pour la pat rie, pour 
cette patrie qui , souffre et qui à tout prix veut 
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etre afl'ranchie, soient les sentiments dont elle 
nous laisse plus pénétrés que jan1ais! >> 

Ces lignes furent écrites en 1849 alors que 
\ toute l' Italie soupira it ~.près l' affranchisse1nent 

polit ique. Elle l'a obtenu depuis. R es te l.'affran
chissemen t n1oral. N otre patri e le veut-elle à 

tout prix? Non, n1alheureuse1nent. Eh! bien, 
nous dirons, au lieu de veut étre affra·nchie, 
doit étre af franchie, et nous qui sentons com
bien cette <lélivrance est nécessaire à sa pro
spérité et à sa grandeur, nous tra vaillerons, 
sous le r egard de Dieu, à la lui procurer. 
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